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J’ai l’honneur de ne référer ? la lettie 
a adressée de façon inhabituelle au 

lue le Gouwrnezent nicar2~:~m---cr. 
Sec&aire -;én6ral dc 1 ‘Or ;ar,isation ?cs 

ilations Unies et qui a ét; publiée dens le docment S/l4913, datÈ Au 13 mrs 1%2. 
Coume cette lettre se réfère 3. mon pays, d’ordre de aon gouvernenent je ne 
permets d’adresser par votre interr&diaire aux menlxes du Conseil de shcurit< les 
observations qu’E1 Salvador juge appropri&s de faire 5 ce sujet. 

Sans pzrler m$me de 1 ‘intention de propagande que -eut; avoir cette Rmmnde 
de convocation du Conseil et qui a un c~~sct&,% pwsa~er et de conjoncture, elle 
net en cause un autre int&Gt qui prihmta, an revanche, un csract~re pcmanent 
et fondment al : le prbsemation du .syst&e interm6ricain. C ‘est sur ce sujet 
que potie esaentislle~ent la teneur de la prk3ente lettre. 

Le Chapitre VIII de 1s Cbaz-te, intitul6 “Accsr contient une 

t 

La conclusion est C *:3tioms Unier non seul 
f@exirtenee des nais i bien ?lur, leur 
rôle de tout pmruPer pfa Uf a@ tnaintien de la naix et de la s&zuritb intet- 
nationales * La seul@ ~nd$eion Br6QU3 par 10 Chakte est que ces accords ou 
orgmirzes r&$onaux et leur ac?tivit6 soient co;~pe.tibles avec les buts des 
irationr Uniea, 
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Dans le contexte interam6ricain - qui constitue indubitablement une région, 
étant donnÉ ses particularités géographiques - il existe des instrumenta înter- 
nationaux qui sont &um&rés ci-aprss et qui ont tous été signés après l'&laboratîon 
de la Charte des ilations Unies, instruments qui ont tous par nature un caroctsre 
obli:qatoirc et qui sont intimement liés au sujet b l'btude. Par ordre chronoloGique, 
nous pouvons citer les 3uivnnt, : 

1. Le Traits interamzricain d'assistance mutuelle, connu sous le nom de 
7rnité de Rio dc Janeiro de 1347. 

A l’article 1, les Etats signataires "condamnent formellement la guerre 
et s'en~.went, dnns leurs relations internationales, 2 ne ?as recourir 0 la menace 
ou 5 l'emploi de la force, dans une forme nui ne soit yas compatible avec les 
dispositions de la Charte des ?ations Unies ou du pr6scnt Trait$". 

L'article suivaut pr?cise cet engqamcnt solennel de ne pas utiliser la 
Force cote moyen de règlement des diff&rends et stipule : rcEn conséquence du 
principe formulé 2 l’article antcrieur, les !Iautes Parties Contractantes s'engwent 
2 soumettre toute controverse qui surgirait entre elles aux nkthodee de solution 
pacifique et eten~s,@nt 2 essayer de la résoudre entre elles0 moyennant la 
procédure en vigueur dans le sptème interm6ricain, avant de In soumettre à 
18ft.ssmbl~t &nh& ou CU Consail de s6curit6 des i?&iorms Unies". 

/ oo* 
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1) Les organismes et accords régionaux sont des mécanismes d'une importance 
c-.?italt pwr fe fonctionnement approprié d'un s:wt&lc mondial, puisqu'ils 
constituent autant de moyens visant B maintenir la paix et la s6curité inter- 
nationales à l'kchelon local; 

2) Leur objectif et leur raison d'être tendant B la même fin, à savoir 
le maintien de la paix internationale, les 0r:;anisnes et accords rénionati: font 
partie d'un tout; - 

3) Lorsqu'une situation ou un diffirend donné n'entraîne aucun 
veritable ou imminent pour la paix internationale, le Conseil de s$cur i 
d'autant plus laiùser aux accords ou or:;anisnes rcgionaux le soin d'en 
le t+lement, conformément aux dispositions des paraF-a:>hes 2 et 3 de 1 
de la Charte; 

risque 
té doit 
assurer 
'Ax-ticl- 52 

4) La pratique de recourir aux organismes riy;ionaux a fait l'objet de 
tr& nombreuses applications, tant dans Le cadre dc .1'@CA que dans celui de 
l'Organisation de l'~it6 africain@ et a permis de r+er de nombreux diffsrcnds; 

5) Lors de la onzihe session de l'OEA, tenue en dbcembre 1981 & 
Sainte-Lucie, les ministree belp relationas ext&ricures des psya participa.Mer ont 
manifesté leur inquihude S?I l"&grd des problhes auxque3e la région de 
l‘A&riquc centrale fait ferce actuelàe3nlent. 

mte kttra, il convient de lriw l%O propos 
ionnsire de gouvarn d 'El B%lvador ; 
e $ShQ.e, lors de sa trente-$ixihe 
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Par votre i.ntex&diaire, le Gouvernement aalvadorien tient & réaffimer aux 
membres du Conseil, dnns les termes les pluo cat6;oriques, son attacheaent au 
principe de ïo non-in,, pcrence dans les affaires int$rieures des autres Uéats et 
La nécessité i-périeuse nour les autres Etats, principalement le :!icaragua, de 
resne*ter cette obligation ;u même titre qu'E1 2alvudor; en effet, le respect 
de ce nrincine ainsi pue du principe de l’égalité souveraine des droits et d:l _ > 
crir,cipe Je 1'autod2te~.:inatio~ des peu!Jles, est la condition indispensable de 
l'"arr.onie entre les nations. Par consequcnt, en ce qui concerne les protlèncs 

.* nut 1 )r.a-JX, q:li relèv,ant de la juridiction interne d'E1 Salvador, mon >ouverneaent 
c -h:)isi 1,~ voie d"m processus électoral ouvert, libre et d&:ocrati3.tie, qui 
x.rq~x un t3rogrGs important vera la solution de 1~. crise et le rétnb:lissemen+, des 
institutions. Les sélections a une assemblée constituante auront lieu le 28 wrs. 

II Talvador rdaffime en outre son droit souverain d'avoir des relations cle 
cwp5ration avec tout Ctr?t qui y consent; quant 2 l'incident 6vaqu6 dans la lettre 
suszentionnée du Yicarazua, dans laquelle il est. $it qu'un yarùe-côte de la 
Tarine salvsdorienne aurait attaqué un bateau de pêche nicsrazuayen le 17 zxs, 
ja me y2erxets, afin de dissiper tous les doutes, de vous faire yart de la note de 
protestation que la Chancellerie saluadorienne a adressée le 13 Jars au iIinistre 
des affaires eXt$Fit?ures du Mi?aragua et dont le texte était le suivant : 

"'Zonsieur le :iinistre, 

J'ai. P'hsnneu~ de me r6f6rer 3 ~AI=@ note Jo 111 &A& du 17 mars, 
dans laquelle est décrite une attaque pu'aurait cm-mim un -a.rda-e6t.e 
battant paviPlm sa$vsdorien. Selon IrîQn ~ouvern~ent, les eoneep~rs Wan@6, 
sont irrecevables e 

d’w bateau SQ- 

/ *e* 
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et la S&urit6 en n&ne temps qll'eile complique la solution des problèmes 
du sous-développe?:lent ir.ont nos populations sont victimes. Le Gouvernement 
salvr.dorien réaffirme qu'il suit une politique de respect absolu des normes 
réGissant le droit international et ne peut donc accepter VGS déclarations, 
qui son+ fondées sur des assertions d6nu6es de fondement et qui rfpondent 
à des préoccup&ions L>articuli&es de votre Gouvernement. Veuillez &Gréer, 
Ilonsieur le ?!inist.re, les assursnces de na très haute consid6ration. 
Le ilinistre des affaires e.ut&ieures d'C1 Salvador, (Sinéj Fidel Ch&ez liena." 

Je tiens 3 affirmer une fois de D~US , qu'E1 Salvador se propose de continier 
> collabo- r résolument à l'instauration d'un climat d3 confiance entre le3 ?cys 
fr&es de la ré,yion : au niveau international, il continuera 5 respecter les 
principes de la Charte, surtout ceux qui Irescrivent le respect rmtuel et le 
respect de la souverainetC des autres Bats, aine' que le principe de la 
non-ingérence dans les affaires intérieures des autres Etats. Nul ne saurait 
1Sgitimement soutenir qua mon gouvernement a enfreint ces principes ou qu'il a 
provoqué des situations de conflit avec d'autres pays de la région. Au contraire, 
nous avons fait oreuve de tolérance à l'égard de l'attitude des autres, même 
lorsqu'elle allait à l'encontre du droit international et du principe de la 
coexistence har?sonieuse entre nations souveraines, esp&3n* toujours un revirement 
dans leur façon de pro&der, qui ténoignerait de leur maturit6 polit5que et de 
leur respect des normes du droit des gens. El Salvador a déja f'ait observer 

it6" d'orgaaieations ou de mouvements se rQcX 
ait 8tre invoquée, que ce soit du point de vu 
UT jeter pi bas ure des principe 

mentaux du droit intsrnatjonal, qui ont ConveRum pcaf tous les 
er_u'ils ont Qt6 ineo e de 1'BP ation, 


